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©  Suspension  primaire  de  véhicules  ferroviaires. 

©  La  présente  invention  concerne  une  suspension 
primaire  de  véhicules  ferroviaires,  entre  un  châssis 
de  bogie  (2)  et  un  essieu  comprenant  deux  boites 
d'essieu  (1),  cette  suspension  comprenant,  pour  cha- 
que  boite  d'essieu,  un  levier  (5)  oscillant  autour  d'un 
arbre  (6)  horizontal  solidaire  dudit  châssis,  ledit  le- 
vier  ayant  une  première  branche  (5A)  s'appuyant  sur 
un  élément  de  suspension  (10)  relié  audit  châssis  et 
une  seconde  branche  (5B)  opposée  à  la  première 
par  rapport  audit  arbre  (6),  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  une  bielle  (3)  articulée  reliant  une  boite 
d'essieu  (1)  et  le  châssis  de  bogie,  la  seconde 
branche  s'appuyant  sur  une  boite  par  l'intermédiaire 
d'un  élément  élastique  (7). 
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Suspension  primaire  de  véhicules  ferroviaires 

La  présente  invention  est  relative  à  une  sus- 
pension  primaire  de  véhicules  ferroviaires,  entre  un 
châssis  de  bogie  et  un  essieu  comprenant  deux 
boites  d'essieu,  cette  suspension  comprenant,  pour 
chaque  boîte  d'essieu,  un  levier  oscillant  autour 
d'un  arbre  horizontal  solidaire  dudit  châssis,  ledit 
levier  ayant  une  première  branche  s'appuyant  sur 
un  élément  de  suspension  relié  audit  châssis  et 
une  deuxième  branche  opposée  à  la  première  par 
rapport  audit  arbre. 

On  connaît,  notamment  par  la  figure  4  du  do- 
cument  FR  1  394  160,  une  telle  suspension  primai- 
re.  Mais,  dans  cette  suspension,  la  seconde  bran- 
che  porte  directement  la  boite  d'essieu,  de  sorte 
que  le  ressort  subit  des  efforts  verticaux,  mais 
aussi  des  efforts  latéraux  dus  au  guidage  des 
roues  entre  deux  rails. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
une  suspension  primaire  dont  les  éléments  de  sus- 
pension  ne  sont  soumis  qu'à  des  efforts  verticaux. 

La  suspension  primaire  selon  l'invention  est 
ainsi  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  deux 
bielles  articulées  reliant  chacune  une  boite  d'essieu 
et  le  châssis  de  bogie,  la  seconde  branche  d'un 
levier  s'appuyant  sur  une  boite  par  l'intermédiaire 
d'un  élément  élastique. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
réaliser  une  suspension  primaire  ne  nécessitant 
qu'un  encombrement  réduit  et  placée  de  manière  à 
laisser  une  grande  place  à  la  suspension  de  caisse 
et  à  ses  débattements. 

L'axe  des  éléments  de  suspension  est  donc 
dans  un  plan  vertical  et  disposé  de  manière  incli- 
née  par  rapport  à  la  verticale.  Il  est  décrit,  ci-après, 
un  mode  préféré  de  réalisation  de  la  suspension  en 
référence  à  la  planche  unique  annexée,  qui  repré- 
sente  une  vue  partielle,  en  élévation. 

Dans  la  figure,  on  distingue  une  boite  d'essieu 
1  reliée  au  châssis  2  de  bogie  par  une  bielle 
d'asservissement  3  articulée  au  châssis  par  une 
articulation  élastique  4. 

Un  levier  oscillant  5,  articulé  autour  d'un  arbre 
ou  palier  6  solidaire  du  châssis,  transmet  à  ce 
dernier  l'effort  vertical  entre  la  roue  8  et  le  rail  9. 

Un  élément  élastique  7  est  interposé  entre  la 
boîte  d'essieu  et  la  partie  5B  du  levier  5  située  du 
côté  de  la  boîte  d'essieu. 

L'élément  élastique  est  par  exemple  un  pavé 
en  éiastomère. 

L'extrémité  de  la  partie  5A  du  levier  5  située 
du  côté  du  châssis,  s'appuie  sur  un  élément  de 
suspension  10  prenant  sa  réaction  sur  le  châssis. 

L'élément  de  suspension  est  avantageusement 
un  ressort  ou  plusieurs  ressorts  coaxiaux.  Dans  la 
figure,  il  n'a  été  représenté  qu'un  seul  ressort. 

L'axe  10A  du  ressort  10  est  situé  dans  un  plan 
vertical  et  disposé  de  manière  inclinée  avec  la 
partie  inférieure  du  ressort  du  côté  de  la  roue  8,  de 
telle  sorte  que  le  levier  libère  toute  la  place  néces- 

5  saire  aux  débattements  verticaux  et  horizontaux 
d'une  suspension  pneumatique  11  de  caisse  de 
grande  capacité  de  charge. 

Avantageusement,  l'angle  d'inclinaison  par  rap- 
port  à  la  vertical  est  voisin  de  45  degrés.  De 

70  même,  les  deux  branches  5A  et  5B  du  levier  font 
entre  elles  un  angle  compris  entre  120  et  160 
degrés  pour  assurer  un  appui  plan  des  branches 
sur  les  éléments  élastiques  respectifs. 

Du  fait  de  la  très  grande  flexibilité  en  cisaille- 
75  ment  de  l'élément  7,  la  bielle  d'asservissement  3  et 

son  articulation  4  assure  le  guidage  latéral  de  l'es- 
sieu,  et  le  levier  5  et  son  palier  6  ne  sont  intéres- 
sés  que  par  des  efforts  verticaux. 

L'inclinaison  de  l'élément  de  suspension  10  et 
20  la  position  de  la  branche  5A  du  levier  5  libère  toute 

la  place  nécessaire  aux  débattements  verticaux  et 
horizontaux  d'une  suspension  pneumatique  de 
grande  capacité  de  charge. 

L'altitude  H1  de  l'appui  de  suspension  de  cais- 
25  se  et  la  plus  réduite  possible,  de  même  que  l'altitu- 

de  H2  au  voisinage  de  la  roue,  l'encombrement 
vertical  étant  ainsi  aussi  réduit  que  possible. 

La  longueur  L  du  longeron  du  châssis  est 
considérablement  réduite  et  peut  permettre  une 

30  fabrication  facile  particulièrement  lorsque  ce  longe- 
ron  est  moulé. 

Le  levier  5  est  facilement  réalisable  en  acier  à 
haute  caractéristique  ou  tout  autre  matériau  moder- 
ne. 

35 

Revendications 

1/  Suspension  primaire  de  véhicules  ferroviai- 
re  res,  entre  un  châssis  de  bogie  (2)  et  un  essieu 

comprenant  deux  boîtes  d'essieu  (1  ),  cette  suspen- 
sion  comprenant,  pour  chaque  boite  d'essieu,  un 
levier  (5)  oscillant  autour  d'un  arbre  (6)  horizontal 
solidaire  dudit  châssis,  ledit  levier  ayant  une  pre- 

45  mière  branche  (5A)  s'appuyant  sur  un  élément  de 
suspension  (10)  relié  audit  châssis  et  une  seconde 
branche  (5B)  opposée  à  la  première  par  rapport 
audit  arbre  (6),  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
une  bielle  (3)  articulée  reliant  une  boite  d'essieu  (1) 

50  et  le  châssis  de  bogie,  la  seconde  branche  s'ap- 
puyant  sur  une  boîte  par  l'intermédiaire  d'un  élé- 
ment  élastique  (7). 

2 
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21  Suspension  primaire  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  (10A)  dudit  élément 
de  suspension  (10)  est  situé  dans  un  plan  vertical 
et  disposé  de  manière  inclinée  par  rapport  à  la 
verticale.  5 

3/  Suspension  primaire  selon  la  revendication 
2,  caractérisée  en  ce  que  l'angle  d'inclinaison  de 
l'axe  (10A)  dudit  élément  de  suspension  est  voisin 
de  45  degrés. 

4/  Suspension  primaire  selon  l'une  des  reven-  10 
dications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  partie 
inférieure  de  l'élément  de  suspension  est  placée 
du  côté  de  la  roue  (8)  de  l'essieu  intéressé. 

5/  Suspension  primaire  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  75 
branches  (5A,  5B)  du  levier  (5)  présentent  entre 
elles  un  angle  compris  entre  120  et  160  degrés. 
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